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ORDRE DES INGÉNIEURS DU QUÉBEC 
 

SESSION DE MAI 2018 
 
 
Toute documentation permise 
Calculatrices : modèles autorisés seulement 
Durée de l’examen : 3 heures 
 
 

14-EN-A7 
SYSTÈMES D’ÉVALUATION ET DE GESTION DE L’ENVIRONNEMENT 

 

Cet examen comprend 8 questions et est noté sur 100. 

 
 
QUESTION 1 (5%) 
Le développement durable se définit comme « un développement qui répond aux besoins du 
présent sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs ». Quels sont 
les deux concepts inhérents à cette notion de développement durable ? 
 
 
QUESTION 2 (5%) 
Dans le cadre de la procédure administrative d’évaluation et d’examen des impacts sur 
l’environnement, quels sont les rapports sur lesquels le Ministre de l’environnement du Québec 
se base pour élaborer un projet de décret qu’il soumettra au Conseil des ministres ? 
 
 
QUESTION 3 (10%) 
Dans le cadre de l’évaluation des impacts environnementaux d’un nouveau projet minier, vous 
êtes amené à identifier des impacts cumulatifs potentiels. Identifiez trois (3) types d’impacts 
cumulatifs en lien avec les activités attendues de la phase d’opération de la mine (justifier vos 
réponses). 
 
 
QUESTION 4 (10%) 
L’analyse de cycle de vie (ACV) est une méthode d’évaluation normalisée (ISO14040 et 
ISO 14044) qui permet de réaliser un bilan environnemental multicritère d’un système (produit, 
service, entreprise ou procédé) sur l’ensemble de son cycle de vie. 
En quoi l’ACV ne permet pas d’évaluer un projet en regard des principes de développement 
durable ? Donner trois (3) arguments et les justifier. 
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QUESTION 5 (10%) 
Quelle distinction (définition, différences et similitudes) faites-vous entre les processus « d’étude 
d'impacts » et « d’évaluation environnementale de site » ?  
 
 
QUESTION 6 (20%) 
La mise en place d’un système de gestion environnementale dans une organisation s’inscrit dans 
une perspective d’amélioration continue de sa performance environnementale. Veuillez 
expliquer comment doit s’y prendre une organisation qui désire mettre en place un système de 
gestion environnementale pour établir les critères associés à l’évaluation de sa performance 
environnementale. (Vous pouvez appuyer votre développement avec des exemples) 
 
 
QUESTION 7 (20%) 
Une communauté isolée au Québec est actuellement alimentée en électricité par une centrale 
thermique qui permet de couvrir les besoins de 100GWh. Cette centrale thermique est alimentée 
par un mélange de combustibles fossiles (mazout lourd et léger, diesel, essence) pour un 
équivalent annuel de 45 000 tep (tep : tonne équivalent pétrole, sachant que : 1 tep = 42 GJ).  
 
Un des scénarios envisageables pour diminuer la dépendance aux énergies fossiles est de 
raccorder la communauté au réseau d’Hydro-Québec et fermer la centrale thermique qui arrive à 
la fin de sa vie utile. Pour ce scénario de fermeture de la centrale thermique : 
 
[8%] calculer les émissions évitées de GES (en t-eq CO2) en considérant que : 

• les émissions de GES associées à la production et au transport de l’électricité produite par 
Hydro-Québec sont négligeables ; 

•  les caractéristiques du mélange de combustibles fossiles sont les suivantes : 
o pouvoir calorifique : 36 MJ/L 
o facteurs d’émissions : 2800 g-CO2/L; 0,030 g-CH4/L (PRG CH4 : 25);  

0,018 g-N2O/L (PRG N2O : 298). 

[8 %] dresser une matrice simple des impacts (positifs/négatifs) permettant de mettre en 
évidence les interactions potentielles entre 5 activités du projet de raccordement de la 
communauté au réseau électrique d’Hydro-Québec et 5 composantes environnementales ;  
 
[4 %] donner, pour 3 impacts de votre choix, un indicateur mesurable et l’unité associée 
(indiquer l’impact, l’indicateur, l’unité de l’indicateur). 
 
 
QUESTION 8 (20%) 

Un promoteur propose de construire un parc éolien pour une puissance nominale minimale de 
40 MW. Les caractéristiques spécifiques des quatre scénarios d’aménagement envisagés (A, B, 
C, D) sont présentées dans le tableau ci-dessous :  
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Le promoteur fait appel à vos services pour évaluer ces scénarios et les hiérarchiser (classement) 
à l’aide de la méthode des sommes pondérées en regard des critères présentés dans le tableau ci-
dessous : 
 

 
 
À noter que le tableau spécifie: (i) le poids (importance) de chacun des critères ; (ii) pour chaque 
critère, les notes attribuables à chacun des quatre scénarios en regard des différentes définitions. 
 
Présentez le détail de votre cheminement vous amenant à hiérarchiser les scénarios. 

Efficacité	
énergétique

Bruit	
(construction)

Buit	
(opération) Coût

Scénario [MW] [dBA] [dBA] [M$]

A 41 43 42 860

B 44 46 37 820

C 46 44 40 920

D 47 44 36 900

poids
(sur	100)

10 si	l'efficacité	énergétique	est	≥	46	MW

8 si	l'efficacité	énergétique	est	≥	43	MW

6 si	l'efficacité	énergétique	est	≥	40	MW

8 si	le	bruit	≤	43	dBA

6 si	le	bruit	≤	45	dBA

4 si	le	bruit	≤	48	dBA

10 si	le	bruit	≤	36	dBA

8 si	le	bruit	≤	39	dBA

6 si	le	bruit	≤	42	dBA

9 si	le	coût	≤	830	M$

7 si	le	coût	≤	880	M$

5 si	le	coût	≤	930	M$

note	du	critère
(sur	10)

30

10

25

35Coût

Efficacité	énergétique

Bruit	(construction)

Buit	(opération)


